
Ligne de temps 
 
	 Processus	d’examen	des	écoles	

déclenché	à	
tout	moment	

Le	personnel	du	conseil	scolaire	présente	au	conseil	scolaire	une	recommandation	d’examen	pour	une	école	
ou	un	groupe	d’écoles,	avec	la	version	provisoire	du	mandat	pour	le	comité	d’exploration	des	options	(CEO).	
	

17	septembre	2016	
	

Le	conseil	scolaire	accepte	la	recommandation	et	déclenche	l’examen	d’une	école	ou	d’un	groupe	d’écoles.	

Le	conseil	scolaire	met	sur	pied	le	CEO,	nomme	l’animateur	responsable	du	processus,	fournit	les	documents	
pertinents	(version	définitive	du	mandat	du	CEO	et	profils	des	écoles)	
	

17	octobre	2016	
	

Jusqu’à	30	
jours	

Le	CEO	commence	à	se	réunir	
à	intervalles	réguliers	

Élaborations	de	scénarios	

Évaluation	des	scénarios	

Présentation	du	rapport	et	de	la	
recommandation	du	CEO	
	

16	mars	2017	

90-150	jours	

Rapport	technique	du	
personnel	(non	obligatoire)	
	

Jusqu’à	60	
jours	

Réunion	publique	du	conseil	scolaire	:	présentation	du	rapport	et	de	la	recommandation	du	CEO,	ainsi	que	du	
rapport	technique	du	personnel	

3	juin	2017	
	

Décision	du	conseil	scolaire	
8	juillet	2017	

30	jours	

Réunion	publique	n1	:	présentation	du	processus	
et	des	objectifs,	prise	en	note	des	réactions	

Réunion	publique	n2	:	présentation	des	versions	
provisoires	des	scénarios,	prise	en	note	des	
réactions	

Réunion	publique	n3	:	présentation	du	scénario	
préféré,	prise	en	note	des	réactions	


